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Environnement / Agroalimentaire 

 

Produits ou groupe de matériaux Référentiels 

 - normes, 
- textes réglementaires, 
- directives européennes (+ 

modules, annexes, articles si 
applicable) 

Domaine général :  PRO2 Certification de produits alimentaires 

Domaine technique :  2.1 Produits issus de l’agriculture biologique selon le règlement (UE) 2018/848 

  

Produits ou groupes de matériaux 
 
a) les végétaux et produits végétaux non transformés, y 

compris les semences et les autres matériels de 
reproduction des végétaux ; 
 

b) les animaux et les produits animaux non transformés ; 
 

d) les produits agricoles transformés, destinés à l’alimentation 
humaine ; 

Référentiels 
 

- Règlement (UE) 2018/848 relatif à 
la production biologique et à 
l’étiquetage des produits 
biologiques et ses actes délégués 
et d’exécution associés ; 
 

- Règlement (UE) 2017/625 du 
Parlement européen et du Conseil 
du 15 mars 2017 concernant les 
contrôles officiels et les autres 
activités officielles servant à 
assurer le respect de la législation 
alimentaire et de la législation 
relative aux aliments pour 
animaux ainsi que des règles 
relatives à la santé et au bien-être 
des animaux, à la santé des 
végétaux et aux produits 
phytopharmaceutiques. 

 
-  Autre documentation applicable 

publiée par la Commission 
européenne concernant le 
règlement (UE) N° 2018/848 
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